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(54) INSTALLATION DE SÉCHAGE THERMIQUE DE BOIS PAR SÉQUESTRATION CO2

(57) L’invention porte sur une installation de séchage
thermique de bois par séquestration CO2 disposant d’au
moins un module de séchage sous atmosphère CO2 (C1)
lequel comprend : une chambre de séchage (1), des
moyens d’alimentation en CO2 (3), des moyens de chauf-
fage (2), des moyens de circulation gazeux (4), des
moyens de recyclage (600) du CO2, des moyens métro-
logiques (5), des moyens d’alimentation en CO2 (3), et
un système informatique de pilotage (6), caractérisé en
ce que les moyens de circulation gazeux (4) compren-
nent un module d’inversion de flux configuré pour per-
mettre la circulation du CO2 dans un premier sens for-
mant un conduit de circulation en boucle fermée du mé-
lange gazeux CO2, et dans un second sens de circulation
inverse du premier sens, apte à uniformiser la répartition
thermique dans ladite chambre de séchage (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de séchage thermique de bois par séquestration CO2,
en particulier, mais non limitativement, pour le séchage
industriel du bois d’oeuvre, bois d’industrie, bois énergie,
grumes, et matériau lignocellulosique assimilés.
[0002] On entend ici par « bois d’oeuvre, bois
d’industrie » le bois destiné à l’emploi dans les filières de
seconde transformation du bois, notamment pour l’indus-
trie, le bâtiment, la menuiserie, ou pour l’aménagement
extérieur et intérieur urbain, industriel, collectif et domes-
tique.
[0003] On entend par bois tout matériau lignocellulo-
sique ou composé analogue apte à la séquestration de
CO2.
[0004] On entend ici par séquestration CO2, toute
substitution, piégeage du CO2, réaction chimique entre
le CO2/les polymères du bois/l’eau ou complexation, ou
accumulation stable du CO2 ou carbonatation du bois ou
de l’eau contenue dans le bois avec des composés tel
que du bois à sécher ou matériau récepteur analogue.
[0005] On connait un système tel qu’enseigné par le
document WO2020127026, utilisant des cellules de sé-
chage de bois sous atmosphère CO2.
[0006] Ces systèmes présentent l’inconvénient de ne
pas permettre de maintenir une uniformité de la tempé-
rature du mélange gazeux circulant dans la chambre de
séchage, ayant pour conséquence une faible uniformité
de séchage du bois.
[0007] On entend par mélange gazeux, l’ensemble for-
mé par les composés gazeux et liquides circulants dans
l’installation de séchage à un instant t.
[0008] On connait aussi un système de séchage tel
qu’enseigné par le document GB 849613 A, disposant
d’un inverseur de flux vertical permettant une uniformi-
sation du séchage.
[0009] Ce système présente l’inconvénient de ne pas
permettre de limiter la présence d’eau à l’état liquide dans
ladite chambre de séchage, ni de garantir que la tempé-
rature de l’environnement de séchage soit uniforme en
utilisation en tout point de la chambre de séchage.
[0010] Bien que différentes solutions pour le séchage
du bois d’oeuvre, bois rond et/ou en grumes existent, les
solutions connues ne permettent que rarement une ap-
plication industrielle associée à un bilan énergétique fai-
ble. En effet, les solutions connues sont généralement
utilisées à petite échelle, pour consommer un minimum
d’énergie tout en obtenant un bois comportant un pour-
centage d’eau faible, et ne permettent pas l’obtention
d’un séchage disposant d’un bilan carbone neutre ou né-
gatif.
[0011] Un autre inconvénient des solutions existantes
est la durée d’utilisation d’une installation de séchage,
qui représente souvent une durée importante de plu-
sieurs jours, voire plusieurs semaines, facteur limitant
une utilisation efficace pour un usage industriel.
[0012] De plus, les installations actuelles sont trop sou-

vent en difficulté pour atteindre l’objectif qui est d’élever
la température de manière à ce qu’elle soit homogène
jusqu’au coeur d’une masse de bois, tout en obtenant
une hygrométrie précise du bois séché et en garantissant
l’intégrité de la structure interne du bois pendant et après
le séchage.
[0013] Les procédés et installations de séchage ac-
tuels présentent également l’inconvénient de ne permet-
tre de séquestrer qu’une très faible quantité de CO2 dans
le bois à sécher.
[0014] La présente invention remédie à ces inconvé-
nients.
[0015] L’invention porte sur une installation de sécha-
ge thermique de bois par séquestration CO2 disposant
d’au moins un module de séchage sous atmosphère CO2
comprenant : une chambre de séchage comportant au
moins un tube de séchage cylindrique ou quasi-cylindri-
que creux de diamètre et longueur appropriés pour le
séchage de bois de dimensions choisies,

- des moyens d’alimentation en CO2 pour injecter à
l’intérieur de la chambre de séchage, du CO2
gazeux ;

- des moyens de chauffage pour réchauffer le CO2 en
circulation;

- des moyens de circulation gazeux permettant de for-
cer la circulation du CO2 d’une extrémité à l’autre de
la chambre de séchage selon un circuit fermé dans
la direction de la longueur de la chambre avec une
injection et une extraction positionnées aux extrémi-
tés de la chambre de séchage ainsi que le renouvel-
lement de l’atmosphère à l’intérieur de la chambre
de séchage;

- des moyens de recyclage du CO2 configurés pour
permettre la séparation de la vapeur d’eau et du CO2
gazeux présent dans l’atmosphère extraite de la
chambre durant le séchage ;

- des moyens métrologiques pour mesurer les varia-
tions de mesures physiques du module de séchage
lors du chauffage ;

- des moyens d’alimentation en CO2; et
- un système informatique de pilotage pour piloter les

moyens d’alimentation en CO2, les moyens de cir-
culation, les moyens de réchauffage, et les moyens
de recyclage, selon des programmes, valeurs con-
signes et durées de séchage appropriés en fonction
de la qualité du bois séché recherché, et des moyens
de traitement pour mesurer, comparer et réajuster
les paramètres de fonctionnement aux valeurs con-
signes en cas d’écart,.

[0016] Selon une définition générale de l’invention, les
moyens de circulation gazeux du module de séchage
sous atmosphère CO2 comprennent en outre un module
d’inversion de flux configuré pour permettre la circulation
du CO2 dans un premier sens de circulation dans la
chambre de séchage entre un conduit d’entrée connec-
tant les moyens de chauffage à la chambre de séchage,

1 2 
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configurée pour contrôler l’injection du mélange gazeux
CO2 dans la chambre de séchage et un conduit de sortie
connectant une extrémité de sortie de la chambre de
séchage auxdits moyens de chauffage, formant un con-
duit de circulation en boucle fermée du mélange gazeux
CO2, et dans un second sens de circulation inverse du
premier sens, apte à uniformiser la répartition thermique
dans ladite chambre de séchage.
[0017] En pratique, le conduit d’entrée comprend une
électrovanne configurée pour contrôler l’injection du mé-
lange gazeux CO2 dans la chambre de séchage, ainsi
que des moyens de circulation gazeux comprenant au
moins un ventilateur apte à fonctionner bilatéralement
dans deux sens de circulation du mélange gazeux, soit
vers la chambre de séchage, et depuis la chambre de
séchage, et en ce que conduit de sortie comprend une
électrovanne configurée pour contrôler l’évacuation du
mélange gazeux CO2 dans la chambre de séchage, ainsi
que des moyens de circulation gazeux comprenant au
moins un ventilateur apte à fonctionner bilatéralement
dans deux sens de circulation du mélange gazeux, soit
vers la chambre de séchage, et depuis la chambre de
séchage les moyens de circulation gazeux étant confi-
gurés pour fonctionner simultanément dans le même
sens de circulation.
[0018] Alternativement, le conduit d’entrée comprend
une électrovanne configurée pour contrôler l’injection du
mélange gazeux CO2 dans la chambre de séchage, ledit
conduit d’entrée comprenant au moins deux conduits
connectés à la chambre de séchage, chaque conduit
comprenant au moins un ventilateur, chaque ventilateur
étant configuré pour fonctionner dans un sens de circu-
lation, soit au moins un ventilateur vers la chambre de
séchage et un ventilateur depuis la chambre de séchage
dans le conduit d’entrée, et en ce que le conduit de sortie
comprend au moins deux conduits connectés à la cham-
bre de séchage, chaque conduit comprenant au moins
un ventilateur étant configuré pour fonctionner dans un
sens de circulation, soit au moins un ventilateur vers la
chambre de séchage et un ventilateur depuis la chambre
de séchage vers les moyens de chauffage.
[0019] En pratique, le conduit de sortie comprend en
outre des moyens métrologiques configurés pour mesu-
rer des paramètres appartenant au groupe formé par dé-
bit du mélange gazeux CO2 circulant injecté, température
du mélange gazeux CO2 circulant injecté, et hygrométrie
du mélange gazeux circulant.
[0020] En outre, les moyens de recyclage du CO2 com-
prennent un système de type échangeur à chaleur con-
figuré pour refroidir le mélange gazeux circulant afin de
provoquer la condensation de l’eau dudit mélange et per-
mettre l’extraction de ladite eau condensée, et configuré
pour réchauffer le mélange gazeux refroidi après extrac-
tion de l’eau jusqu’à un différentiel de température de
50°C avec la température du mélange gazeux circulant,
pour réinjection dans la chambre de séchage.
[0021] Selon un mode de réalisation conforme à l’in-
vention, les moyens de recyclage du CO2 sont de type

échangeur de chaleur comprenant au moins une batterie
froide, configurée pour graduellement extraire l’eau du
mélange gazeux, chaque batterie froide étant apte à ex-
traire un pourcentage choisi de l’eau dudit mélange ga-
zeux.
[0022] Selon un second mode de réalisation, l’échan-
geur de chaleur des moyens de recyclage du CO2 est
uniquement actif lors de la phase de séchage, et lorsque
l’hygrométrie mesurée du mélange gazeux circulant est
comprise en une valeur seuil maximale et une valeur
seuil minimale.
[0023] A titre d’exemple non limitatif, les moyens d’ali-
mentation en CO2 appartiennent au groupe formé par
système d’injection de CO2 à partir de CO2 en bouteille
pressurisée, alimentation CO2 d’évacuation d’installation
de méthanisation, alimentation CO2 de type cheminée
d’industrie, et installation de séchage de bois par séques-
tration CO2 annexe, ou une combinaison d’entre eux.
[0024] En pratique, le système informatique de pilota-
ge est équipé d’une interface de programmation appli-
cative API configurée pour :

- Acquérir des données métrologiques et paramètres
du bois à sécher par mesure des moyens
métrologiques ;

- Activer les moyens d’alimentation en CO2 configurés
pour saturer la chambre de séchage en CO2 ;

- vérifier que la saturation en CO2 dans le mélange
gazeux circulant est suffisante pour démarrer un cy-
cle de séchage par vérification des moyens de me-
sure CO2/CH4 du conduit d’évacuation ;

- Activer les moyens de chauffage pour ajuster
l’hygrométrie du bois par chauffage lorsqu’une sa-
turation en CO2 mesurée suffisante est atteinte.

- Si l’hygrométrie du bois est supérieure à 30%, chauf-
fer avec une limite de température selon une pre-
mière température de consigne T1, selon un gradient
de température choisi G1 afin d’extraire l’eau libre
du bois à sécher et activer les moyens de circulation ;

- Si l’hygrométrie du bois est inférieure à 30%, chauf-
fer avec une limite de température selon une pre-
mière température de consigne T2, selon un gradient
de température choisi G2 afin d’extraire l’eau liée du
bois à sécher et activer les moyens de circulation ;

- stabiliser la température du CO2 circulant dans la
chambre de séchage selon une première phase lors-
que une hygrométrie inférieure ou égale à 30% est
mesurée, activer les moyens de recyclage puis aug-
menter selon une seconde phase la température du
CO2 circulant dans la chambre de séchage jusqu’à
ce que l’hygrométrie mesurée du bois atteigne une
valeur cible intermédiaire Hi choisie, les moyens de
chauffage étant activés de manière à ce que le ré-
chauffage soit effectué avec une température limite
définie par une seconde température de consigne
T2 de 120°C selon un gradient de température choisi
G2, et en fonction du profil de séchage spécifique
du bois à sécher permettant d’extraire l’eau liée du

3 4 
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bois à sécher;
- Désactiver les moyens de recyclage et moduler l’ac-

tivité des moyens de chauffage pour diminuer la tem-
pérature de la chambre de chauffage selon une pre-
mière phase, jusqu’à une troisième température
consigne T3 de stabilisation choisie selon un gra-
dient de température G3, lorsque l’hygrométrie
moyenne mesurée du bois via les moyens de me-
sure de l’hygrométrie du bois atteint la valeur cible
intermédiaire Hi choisie, sauf si l’une des valeurs
d’hygrométrie mesurée du bois est supérieure à
Hi+A%, A étant une valeur choisie, ladite tempéra-
ture de consigne T3 étant maintenue pendant une
durée de temps choisie jusqu’à ce que la valeur
d’hygrométrie mesurée du bois supérieure à Hi+A%
soit stable et comprise dans une plage de valeurs
inférieure à Hi+A% ;

- Désactiver les moyens de chauffage, pour diminuer
la température de la chambre de chauffage selon
une seconde phase, lorsque l’hygrométrie moyenne
mesurée du bois atteint la valeur cible finale d’hygro-
métrie Hc.

[0025] Avantageusement, l’installation de séchage se-
lon l’invention permet en outre d’obtenir un retrait infé-
rieur à 5 % du bois alors que le retrait standard avec des
moyens de séchages conventionnels est de 10 à 15%.
[0026] Le Demandeur a également observé que l’ins-
tallation de séchage selon l’invention permet l’obtention
d’un bois séché disposant d’une reprise d’humidité plus
faible, d’une réduction de la coloration du bois séchée,
ainsi que la limitation/absence d’apparition de fentes lors
des séchages.
[0027] En outre, l’installation de séchage selon l’inven-
tion permet d’obtenir une uniformité de séchage, ainsi
qu’un retrait inférieur à 5% tout en limitant la présence
d’eau à l’état liquide dans la chambre de séchage
D’autres avantages et caractéristiques de l’invention ap-
paraîtront à l’examen de la description et des dessins
dans lesquels :

- [Fig 1] représente schématiquement l’installation de
séchage conforme à l’invention ;

- [Fig 2] représente une vue de face de l’installation
de séchage conforme à l’invention ;

- [Fig 3] représente schématiquement les étapes du
procédé mis en oeuvre par l’installation de séchage
conforme à l’invention ;

- [Fig 4] représente schématiquement les sous-éta-
pes de l’étape de remplissage de la chambre/acqui-
sition des données capteurs du procédé mis en
oeuvre par l’installation de séchage conforme à
l’invention ;

- [Fig 5] schématiquement les sous-étapes de l’étape

de saturation de la chambre en CO2 du procédé mis
en oeuvre par l’installation de séchage conforme à
l’invention ;

- [Fig 6] représente schématiquement les sous-éta-
pes de l’étape d’ajustement de l’hygrométrie du bois
du procédé mis en oeuvre par l’installation de sé-
chage conforme à l’invention ;

- [Fig 7] représente schématiquement les sous-éta-
pes de l’étape de séchage sous CO2 du procédé mis
en oeuvre par l’installation de séchage conforme à
l’invention ;

- [Fig 8] représente schématiquement les sous-éta-
pes de l’étape de maintien du bois à sécher du pro-
cédé mis en oeuvre par l’installation de séchage con-
forme à l’invention ; et

- [Fig 9] représente schématiquement les sous-éta-
pes de l’étape de refroidissement sous CO2 du pro-
cédé mis en oeuvre par l’installation de séchage con-
forme à l’invention.

[0028] En référence aux figures 1 et 2, l’installation
de séchage selon l’invention comprend au moins un mo-
dule de séchage C1, chaque module de séchage C1 dis-
posant de plusieurs groupements fonctionnels parmi les-
quels une chambre de chauffage 1 comportant au moins
un tube de séchage dans laquelle le bois à sécher est
introduit, des moyens de chauffage 2, des moyens d’ali-
mentation en CO2 3, des moyens de circulation gazeux
4 permettant le renouvèlement de l’atmosphère à l’inté-
rieur de la chambre de séchage 1, plusieurs unités de
mesure de métrologie formant moyens métrologiques 5,
et enfin un système informatique de pilotage 6 équipé
d’une interface de programmation applicative API.
[0029] Le module de séchage C1 possède une cham-
bre de séchage 1 composée d’un ou plusieurs tubes de
séchage cylindrique creux permettant l’introduction du
bois à sécher.
[0030] La chambre de séchage 1 est connectée aux
moyens de chauffage 2 par un conduit d’entrée 206a, et
dispose d’un conduit de sortie 206b configuré pour éva-
cuer un mélange gazeux CO2, ou CO2/H2O de ladite
chambre de séchage 1 en fonction de l’état d’avance-
ment du séchage.
[0031] En pratique le conduit d’entrée 206a est disposé
à une première extrémité de la chambre de séchage 1
et le conduit de sortie 206b au niveau d’une seconde
extrémité de la chambre de séchage 1 de manière à per-
mettre une circulation longitudinale du mélange gazeux
CO2 par rapport au bois à sécher.
[0032] A titre d’exemple non limitatif, la chambre de
séchage 1 comporte un tube fermé calorifugé avec re-
circulation atmosphérique interne.
[0033] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la chambre de séchage 1 comprend un volume

5 6 
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minimum de 10m3 saturable en CO2.
[0034] Selon un mode de réalisation, la chambre de
séchage 1 selon l’invention comprend des moyens mé-
trologiques 5 configurés pour mesurer des paramètres
appartenant au groupe formé par hygrométrie du bois à
sécher, hygrométrie dans la chambre de séchage 1, tem-
pérature du bois à sécher, température dans la chambre
de séchage 1, pression dans la chambre de séchage 1.
[0035] Selon un mode de réalisation, la chambre de
séchage 1 selon l’invention comprend au moins une son-
de de mesure de la température et de l’hygrométrie dans
la chambre de séchage 53.
[0036] A titre d’exemple non limitatif, la chambre de
séchage 1 comprend deux sondes de mesure de la tem-
pérature et de l’hygrométrie dans la chambre de séchage
53
[0037] Selon un mode de réalisation, la chambre de
séchage 1 selon l’invention comprend au moins une son-
de de mesure de l’hygrométrie du bois à sécher 54.
[0038] A titre d’exemple non limitatif, la chambre de
séchage 1 comprend deux sondes de mesure de l’hygro-
métrie du bois à sécher 54.
[0039] En pratique, la chambre de séchage 1 com-
prend en outre un boitier de régulation 61 configuré pour
recevoir et traiter les données enregistrées par les son-
des de mesure de l’hygrométrie du bois à sécher 54.
[0040] Selon un mode de réalisation, la chambre de
séchage 1 selon l’invention comprend en outre une son-
de de mesure de pression 55 dans ladite chambre de
séchage 1, permettant l’évacuation d’urgence d’une par-
tie de l’atmosphère contenue dans la chambre de sécha-
ge 1 en cas de pression critique dans celle-ci.
[0041] En pratique, chaque mesure métrologique com-
porte une valeur consigne ou un groupe de valeurs con-
signes à respecter, spécifique à chaque essence ou ap-
plication du bois à sécher.
[0042] En pratique, la pression critique peut être de
1,5 bar.
[0043] La chambre de séchage 1 selon l’invention
comprend en outre des capteurs de fermeture des portes
62, configurés pour détecter le statut de fermeture des
portes d’insertion du bois à sécher.
[0044] A titre d’exemple non limitatif, la chambre de
séchage 1 mesure 5,5m de long avec un diamètre de
circulation de 2,4 mètres, de forme cylindrique ou quasi-
cylindrique et contenue dans un conteneur maritime isolé
en panneaux de laine de bois épaisseur 60mm. Cette
caisse est reliée d’un bout et de l’autre par une canali-
sation calorifugée, d’un système de chauffage 2 et de
quatre ventilateurs de circulation centrifuges supportant
des températures allant jusqu’à 250°C.
[0045] Le module de séchage C1 comprend en outre
des moyens de fonctionnement configurés pour faire
fonctionner et piloter le séchage dans chaque module de
séchage C1 et correspondant à tout moyen disposé en
dehors de la chambre de séchage 1 permettant le fonc-
tionnement de celle-ci.
[0046] Le module de séchage C1 comprend des

moyens d’alimentation en CO2 3 configurés pour contrô-
ler l’injection du mélange gazeux CO2 en provenance
d’au moins une source de CO2.
[0047] Les moyens d’alimentation en CO2 3 compren-
nent un conduit connecté d’une part à source de CO2,
et d’autre part aux moyens de chauffage 2, ledit conduit
étant équipé d’une électrovanne 701 permettant le con-
trôle de l’injection du CO2 dans le module de séchage C1.
[0048] En pratique, une commande est envoyée à
l’électrovanne 701, et déclenche son ouverture afin d’ali-
menter l’installation de séchage en CO2.
[0049] En pratique, les moyens d’alimentation en CO2
3 comprennent en outre des moyens métrologiques 5
configurés pour mesurer des paramètres appartenant au
groupe formé par débit du mélange gazeux CO2 circulant
injecté, température du mélange gazeux CO2 circulant
injecté.
[0050] Selon un mode de réalisation, les moyens d’ali-
mentation en CO2 3 comprennent au moins une sonde
de mesure de la température et du débit 51 du mélange
gazeux circulant.
[0051] L’installation de séchage comporte en outre des
moyens d’alimentation 3 en CO2, lesquels comportent
une source de CO2 appartenant au groupe formé par
CO2 biogène, CO2 non biogène.
[0052] Selon un autre mode de réalisation alternatif,
les moyens d’alimentation en CO2 3 comprennent au
moins un module d’alimentation en CO2 dit « direct », et
un module d’alimentation en CO2 dit « recyclé », connec-
té au module de séchage C1 et configurés pour permettre
l’injection/l’arrêt de l’injection du CO2 dans le module de
séchage C1.
[0053] On entend par CO2 direct, du CO2 en prove-
nance d’une source de CO2 sous forme de gaz qui n’a
pas été purifiée à sa sortie de l’off-gaz ou de la cheminée
industrielle et dont le mélange gazeux qui contient du
CO2 est directement utilisé par le module de séchage C1
sans changement de phase du CO2.
[0054] On entend par CO2 recyclé, du CO2 provenant
d’une alimentation CO2 en provenance d’une source de
CO2 tel que du CO2 mis en bouteille et liquéfié.
[0055] En pratique, les moyens d’alimentation en CO2
3 consistent en au moins un système d’injection de CO2
à partir de CO2 en provenance du système de distribution
D1 vers les moyens de chauffage 2.
[0056] Le module de séchage C1 comprend en outre
des moyens de chauffage 2, connectés aux moyens d’ali-
mentation en CO2 3 d’une part, et à la chambre de sé-
chage 1 d’autre part par un conduit d’entrée 206a.
[0057] En pratique, les moyens de chauffage 2 sont
de type thermoplongeur et plus particulièrement de type
« réchauffeur électrique en ligne ».
[0058] A titre d’exemple, le thermoplongeur dispose
d’une puissance de 90 kW, et comporte une entrée par
laquelle les gaz à chauffer entrent, un conduit cylindrique
ou quasi-cylindrique ouvert en acier, dans lequel un ther-
moplongeur est inséré, et enfin une seconde ouverture
de sortie des gaz ainsi chauffés. Le thermoplongeur com-
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prend en outre un thermostat permettant la régulation de
la température du thermoplongeur.
[0059] Selon un premier mode de réalisation, les
moyens de séchage 1 sont constitués d’une pluralité de
modules de séchage C1, connectés à des moyens de
chauffage 2 commun à plusieurs modules de séchage
C1.
[0060] Selon un mode de réalisation alternatif, les
moyens de séchage 1 sont constitués d’une pluralité de
modules de séchage C1, connectés chacun à des
moyens de chauffage 2 individuels.
[0061] Le conduit d’entrée 206a comprend une élec-
trovanne 702 configurée pour contrôler l’injection du mé-
lange gazeux CO2 dans la chambre de séchage 1, ainsi
que des moyens de circulation 4 gazeux.
[0062] En pratique, les moyens de circulation 4 gazeux
du conduit d’entrée 206a comprennent au moins un ven-
tilateur 41 apte à fonctionner bilatéralement dans deux
sens de circulation du mélange gazeux, soit vers la cham-
bre de séchage 1, et depuis la chambre de séchage 1.
[0063] Alternativement, le conduit d’entrée 206a com-
prend au moins deux conduits connectés à la chambre
de séchage 1, chaque conduit comprenant au moins un
ventilateur 41. Ces ventilateurs 41 sont configurés pour
fonctionner chacun dans un sens de circulation, soit au
moins un ventilateur vers la chambre de séchage 1 et un
ventilateur depuis la chambre de séchage dans le conduit
d’entrée 206a.
[0064] Les moyens de chauffage 2 sont également
connecté à un conduit de sortie 206b connectant une
extrémité de sortie de la chambre de séchage 1 aux dits
moyens de chauffage 2, et formant un conduit de circu-
lation en boucle fermée du mélange gazeux CO2.
[0065] Le conduit de sortie 206b comprend une élec-
trovanne 706 configurée pour contrôler l’évacuation du
mélange gazeux CO2 dans la chambre de séchage 1,
ainsi que des moyens de circulation gazeux 4.
[0066] En pratique, les moyens de circulation gazeux
4 du conduit de sortie 206b comprennent au moins un
ventilateur 42 apte à fonctionner bilatéralement dans
deux sens de circulation du mélange gazeux, soit vers
la chambre de séchage 1, et depuis la chambre de sé-
chage 1.
[0067] Alternativement, le conduit de sortie 206b com-
prend au moins deux conduits connectés à la chambre
de séchage 1, chaque conduit comprenant au moins un
ventilateur 42. Ces ventilateurs 42 sont configurés pour
fonctionner chacun dans un sens de circulation, soit au
moins un ventilateur vers la chambre de séchage 1 et un
ventilateur depuis la chambre de séchage vers les
moyens de chauffage 2.
[0068] A titre d’exemple non limitatif, les moyens de
circulation 4 de type ventilateur 41, 42, sont de type ven-
tilateur centrifuge moyenne pression et à simple aspira-
tion avec gaine et turbine en tôle d’acier, ledit ventilateur
comportant une turbine à aubes inclinées vers l’avant en
tôle d’acier galvanisé, le ventilateur 51 étant capable de
supporter une température maximale de l’air ou du CO2

à transporter de -20°C à 250°C.
[0069] Les moyens de circulation 4 du conduit d’entrée
206a en combinaison avec les moyens de circulation 4
du conduit de sortie 206b forment un module d’inversion
de flux apte à permettre la circulation du mélange gazeux
CO2 depuis les moyens de chauffage 2 vers depuis la
chambre de séchage 1 dans un premier sens de fonc-
tionnement et depuis la chambre de séchage 1 vers les
moyens de chauffage 2 selon un second sens de fonc-
tionnement, et ainsi forcer la circulation du mélange ga-
zeux CO2 selon un circuit fermé, à travers la chambre
de séchage 1 dans deux sens de circulation.
[0070] Avantageusement, la circulation alternative du
CO2 dans le conduit d’entrée 206a et de sortie 206b selon
deux sens de circulation permet de faire circuler longitu-
dinalement le CO2 dans la direction de la longueur de la
chambre de séchage 1 avec une injection et une extrac-
tion positionnées avantageusement aux extrémités de la
chambre de séchage 1 et ainsi maintenir une uniformité
de la température du mélange gazeux dans la chambre
de séchage 1 et ainsi permettre un séchage du bois et
un traitement uniforme du CO2 dans le bois.
[0071] Le Demandeur a observé que l’utilisation du
module d’inversion de flux et plus particulièrement la cir-
culation du CO2 longitudinalement dans la chambre de
séchage 1 de manière alternative permet de limiter la
présence d’eau à l’état liquide dans la chambre de sé-
chage 1, et ainsi rendre optionnel l’utilisation d’une cham-
bre de séchage inclinée et d’un système d’élimination de
type col de cygne pour éliminer l’eau sous forme liquide
pouvant s’accumuler à la base de la chambre de séchage
1.
[0072] En outre, une telle uniformité de séchage per-
met d’obtenir un retrait tangentiel inférieur à 5 % et un
retrait radial inférieur à 4 % contrairement un retrait stan-
dard moyen de l’ordre de 10 % à 15 % avec des moyens
de séchage conventionnels. L’invention permet en outre
de limiter très fortement les déformations des avivés et
plus particulièrement évite que les noeuds du bois ne se
déforment lors du séchage. Cette moindre déformation
du bois lors du séchage pourra représenter une écono-
mie de matière jusqu’à 20 % selon les applications.
[0073] En pratique, les ventilateurs 41, 42 du conduit
d’entrée 206a et du conduit de sortie 206b sont accouplés
à des variateurs de fréquence qui permettent avantageu-
sement de diminuer la vitesse de rotation en fonction des
essences de bois à sécher, et donc le débit du mélange
gazeux circulant en fonction du taux d’hygrométrie du
bois et la température du mélange gazeux circulant et
ainsi optimiser l’uniformité de séchage.
[0074] Le conduit de sortie 206b comprend en outre
un bypass de prélèvement du mélange gazeux circulant
45 et intégrant des moyens de mesure du CO2/CH4 56,
configurés pour mesurer la proportion de CO2 par rapport
au volume de gaz total en circulation et la proportion de
CH4 circulant lors de la phase de séchage du module de
séchage C1 en CO2, et ainsi vérifier la saturation en CO2
dans tout le circuit du module de séchage C1.
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[0075] Avantageusement, la surveillance du CO2/CH4
du mélange gazeux au cours du séchage permet d’en-
registrer l’évolution de la concentration des différents
composés dans le mélange gazeux circulant et ainsi per-
mettre l’ajustement du fonctionnement du module de sé-
chage 1, mais aussi assurer la sécurité du module de
séchage C1 en cas d’augmentation drastique de la quan-
tité de CH4.
[0076] En pratique, si la quantité de CH4 dans le mé-
lange gazeux circulant lors du séchage est supérieure à
3,5%, le module de séchage C1 est immédiatement vi-
dangé.
[0077] Le conduit de sortie 206b comprend en outre
des moyens métrologiques 5 configurés pour mesurer
des paramètres appartenant au groupe formé par débit
du mélange gazeux CO2 circulant injecté, température
du mélange gazeux CO2 circulant injecté, et hygrométrie
du mélange gazeux circulant.
[0078] Selon un mode de réalisation, le conduit de sor-
tie 206b comprend au moins une sonde de mesure de
la température et du débit 51 du mélange gazeux circu-
lant.
[0079] A titre d’exemple non limitatif, le conduit de sor-
tie 206b comprend au moins une sonde de mesure de
la température et du débit circulant 51 disposée en amont
et une sonde de mesure de la température et du débit
circulant 51 disposée en aval de moyens de recyclage
600 du CO2.
[0080] Selon un mode de réalisation, le conduit de sor-
tie 206b comprend au moins une sonde de mesure de
la température et de l’hygrométrie 53.
[0081] A titre d’exemple non limitatif, le conduit de sor-
tie 206b comprend au moins une sonde de mesure de
la température et de l’hygrométrie 53 disposée en amont
et une sonde de mesure de la température et de l’hygro-
métrie 53 disposée en aval de moyens de recyclage 600
du CO2.
[0082] En pratique, le conduit de sortie 206b comprend
au moins une sonde de mesure de la température et de
l’hygrométrie 53 disposée en amont et une sonde de me-
sure de la température et de l’hygrométrie 53 disposée
en aval de moyens de recyclage 600 du CO2, et au moins
une sonde de mesure de la température et du débit cir-
culant 51 disposée en amont et une sonde de mesure
de la température et du débit circulant 51 disposée en
aval de moyens de recyclage 600 du CO2.
[0083] Avantageusement, une telle disposition permet
de surveiller la composition du mélange gazeux circulant,
mais également l’activité des moyens de recyclage 600
du CO2 ainsi que leur modulation.
[0084] Le module de séchage C1 selon l’invention
comprend en outre des moyens de recyclage 600 du
CO2 disposés au niveau du conduit de sortie 206b per-
mettant la séparation de la vapeur d’eau et du CO2 ga-
zeux présent dans l’atmosphère extraite de la chambre
1 durant le séchage, afin de pouvoir éliminer l’eau tout
en récupérant le CO2 afin d’être stocké, ou être directe-
ment réutilisé dans l’installation.

[0085] A titre d’exemple non limitatif, sont utilisés des
moyens de recyclage 600 à condensation, diminuant la
température du mélange gazeux binaire vapeur d’eau/
CO2 extrait de la chambre de séchage 1 jusqu’à une
température choisie, permettant la condensation de l’eau
du mélange gazeux, laquelle est ensuite récupérée par
gravité sous forme liquide et éliminée. En pratique, les
moyens de recyclage 600 permettent la dessiccation de
l’atmosphère interne extraite de la chambre de séchage
1 via condensation thermique de la vapeur d’eau par re-
froidissement, sur au moins un échangeur de chaleur
équipé d’au moins une batterie froide, on pourra avan-
tageusement mettre plusieurs batteries froides configu-
rées en série pour augmenter la capacité de déshumidi-
fication de chaque module de séchage C1. Le système
permet donc la réinjection de l’atmosphère déshydratée
dans la chambre de séchage 1.
[0086] En pratique, chaque échangeur de chaleur
comprend au moins un évaporateur EV et au moins un
condensateur CO.
[0087] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’échangeur de chaleur des moyens de recyclage 600
est uniquement actif lorsque l’hygrométrie du mélange
gazeux circulant est compris entre deux valeurs seuils.
[0088] En pratique, l’échangeur de chaleur des
moyens de recyclage 600 du CO2 est uniquement actif
lors de la phase de séchage, et lorsque l’hygrométrie
mesurée du mélange gazeux circulant est comprise en
une valeur seuil maximale et une valeur seuil minimale.
[0089] A titre d’exemple, les valeurs seuil d’hygromé-
trie dans la chambre de séchage 1 sont de 20% pour le
seuil minimal et 100% pour le seuil maximal.
[0090] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de recyclage 600 comprennent un système de
type échangeur de chaleur comprenant au moins deux
batteries froides, configurées en série pour graduelle-
ment extraire l’eau du mélange gazeux, chaque batterie
froide étant apte à extraire un pourcentage choisi de l’eau
dudit mélange gazeux.
[0091] Avantageusement, une série de batteries froi-
des permet de limiter l’hygrométrie dans la chambre de
séchage 1, et ainsi permettre de limiter la durée du cycle
de séchage, permettant de résoudre le problème de per-
formance d’un échangeur à chaleur classique lorsque
l’hygrométrie est supérieure à la valeur critique de fonc-
tionnement, et ainsi de réduire la durée de chaque cycle,
occasionnant le fonctionnement de chaque module de
séchage C1 sur une plus courte durée et limitant les dé-
penses énergétiques associées.
[0092] Selon un mode de réalisation, les moyens de
recyclage 600 comprennent en outre une sortie d’éva-
cuation configurée pour évacuer l’eau condensée ou
condensas, ladite sortie d’évacuation intégrant un débit-
mètre à eau 57.
[0093] Le débitmètre à eau 57 est configuré pour en-
registrer le débit d’évacuation de l’eau à éliminer, et per-
met ainsi de corréler la quantité d’eau éliminée à la dif-
férence entre le taux d’hygrométrie initial et final du bois
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pour un cycle de séchage.
[0094] En pratique, l’échangeur à chaleur des moyens
de recyclage 600 permettre en outre de réchauffer le
mélange gazeux déshydraté avant réinjection dans ladite
installation.
[0095] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’échangeur à chaleur est configuré pour ré-
chauffer le mélange gazeux refroidi après extraction de
l’eau jusqu’à un différentiel de température de 50°C avec
la température du mélange gazeux circulant, pour réin-
jection dans la chambre de séchage 1.
[0096] A titre d’exemple, le fait de maintenir une hygro-
métrie dans la chambre de séchage 1 au-dessous d’une
valeur choisie permet d’écourter le cycle de séchage
pour lequel les moyens de circulation 213a, 213b du CO2
dans le ou les modules de séchage C1 peuvent repré-
senter 5 à 20% de la dépense énergétique.
[0097] Avantageusement, les moyens de recyclage
600 permettent de contrôler l’hygrométrie du mélange
gazeux et ainsi maîtriser la qualité du séchage du bois
optimisant ainsi le procédé de séchage et la qualité du
matériau obtenu, tout en limitant la dépense énergétique
et maintenir un écart de température faible entre le CO2
sortant des moyens de chauffage 2 et le CO2 en prove-
nance du module de recirculation 206c.
[0098] En pratique, le gaz CO2 récupéré par les
moyens de recyclage 600 peut être stocké dans des
moyens de stockage, ou directement être réinjecté dans
la chambre de séchage 1.
[0099] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la chambre de séchage 1 comporte au moins
un circuit d’évacuation, laquelle est suivie d’un conduit
dit de « respiration » comportant au moins une électro-
vanne de respiration 704, 705 de la chambre de séchage
1, lequel permet l’injection d’air venant de l’extérieur de
l’installation dans la chambre de séchage 1 et l’évacua-
tion du mélange gazeux contenu dans ladite chambre de
séchage 1.
[0100] Le circuit d’évacuation comprend en outre des
moyens de circulation 4 de type ventilateur 43 , ainsi que
des moyens de mesure du CO2/CH456, configurés pour
mesurer la proportion de CO2 par rapport au volume de
gaz total en circulation et la proportion de CH4 circulant
lors de la phase de remplissage du module de séchage
C1 en CO2, et ainsi vérifier la saturation en CO2 dans
tout le circuit du module de séchage C1 lors dudit rem-
plissage, et configurée pour permettre la vidange de la
chambre de séchage 1.
[0101] Selon un mode de réalisation, le module de sé-
chage C1 selon l’invention comprend en outre une sortie
d’évacuation supplémentaire connecté à la chambre de
séchage 1 et comprenant au moins un ventilateur 44 suivi
d’une électrovanne de sortie 703 ainsi qu’un capteur de
mesure de débit gazeux circulant et de température 51,
et configurée pour permettre la mesure de débit et tem-
pérature du mélange gazeux lors de la vidange de la
chambre de séchage 1.
[0102] A titre d’exemple non limitatif, les moyens de

circulation 4 de type ventilateur 43, 44, de la sortie d’éva-
cuation supplémentaire et du circuit d’évacuation sont
de type ventilateur centrifuge moyenne pression et à sim-
ple aspiration avec gaine et turbine en tôle d’acier, ledit
ventilateur comportant une turbine à aubes inclinées vers
l’avant en tôle d’acier galvanisé, le ventilateur 51 étant
capable de supporter une température maximale de l’air
ou du CO2 à transporter de -20°C à 250°C.
[0103] Le module de séchage C1 intègre en outre un
système de pilotage informatique 6 comprenant une in-
terface de programmation applicative API. L’interface de
programmation applicative permet d’une part, la gestion
de l’envoi des consignes à chacun des composants de
l’installation, et d’autre part d’intégrer les données reçues
par les différents moyens métrologiques 5, afin d’ajuster
les consignes envoyées aux composants de l’installa-
tion.
[0104] En pratique, le module de séchage C1 com-
prend en outre un compteur de consommation d’éner-
gétique.
[0105] Le système de pilotage informatique 6 est con-
figuré pour piloter les moyens d’alimentation 3, de circu-
lation 4, de chauffage 2, et de recyclage 600 selon des
programmes, valeurs consignes et durées de séchage
appropriés en fonction de la qualité du bois séché re-
cherché, et des moyens de traitement pour mesurer,
comparer et réajuster les paramètres de fonctionnement
aux valeurs consignes en cas d’écart.
[0106] Le système informatique de pilotage 6 permet
en outre le suivi, la mesure et l’enregistrement toutes les
valeurs métrologiques mesurées dans une table (con-
sommation énergétique comprise), ainsi que les procé-
dures d’urgences (arrêt sans reprise du séchage ou avec
reprise du séchage).
[0107] En pratique, le système informatique de pilota-
ge 6 est équipé d’une interface de programmation appli-
cative API apte à mettre en oeuvre un procédé de sé-
chage.
[0108] En pratique, lors du séchage si la sonde de me-
sure de pression 55 dans le module de séchage C1 dé-
tecte une pression interne inférieure 15% de la pression
atmosphérique pendant une durée choisie, le système
informatique de pilotage 6 ouvre l’électrovanne 701 des
moyens d’alimentation de CO2 3 de manière à injecter
du CO2 neuf. Le module de séchage C1 comprend en
outre au moins un capteur d’ambiance disposé en dehors
dudit module, et apte à enregistrer la température et
l’hygrométrie dans l’environnement entourant ledit mo-
dule de séchage.
[0109] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système informatique de pilotage 6 est en outre configuré
pour permettre le pilotage de la déshumidification du CO2
via l’activation des moyens de recyclage 600 en fonction
d’une valeur minimum (20 %) et maximum (100%) de
l’hygrométrie de l’atmosphère de la chambre de séchage
1. Cette phase est continue quel que soit hygrométrie
initiale du bois.
[0110] En référence aux figures 3 à 12, l’installation de

13 14 



EP 4 397 930 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

séchage thermique de bois par séquestration CO2 ainsi
décrite en référence aux figures 1 et 2 met en oeuvre
un procédé de séchage et de séquestration de CO2 dans
le bois comportant une succession d’étapes.
[0111] Selon une étape d’acquisition des données mé-
trologiques et paramètres du bois à sécher S1, des don-
nées métrologiques et paramètres du bois à sécher sont
acquises par mesure des moyens métrologiques 5.
[0112] En outre, la mesure les différentes données pa-
ramétriques est effectuée pour calibrer les valeurs con-
signes à appliquer.
[0113] En pratique, l’étape d’acquisition des données
métrologiques et paramètres du bois à sécher S1 com-
prend les sous-étapes suivantes :

- Remplir de la chambre de séchage avec l’objet à
sécher S11 ;

- Mesurer la température du bois en surface et à coeur
S12 ;

- Mesurer l’hygrométrie du bois à sécher S13 ;
- Mesurer la température de la chambre de séchage

S14 ;
- Mesurer l’hygrométrie de la chambre de séchage

S15 ; et
- Mesurer le poids du bois à sécher S16.

[0114] A titre d’exemple, le bois à sécher est inséré
dans la chambre de séchage 1, puis la chambre de sé-
chage est scellée hermétiquement.
[0115] En pratique, la différence entre la température
du bois en surface et à coeur doit être inférieure ou égale
à 20°C pendant toute l’opération de séchage.
[0116] En outre, la sous-étape de mesure du poids du
bois à sécher S16 permet le calcul de la perte de masse
afférente à la mise en oeuvre du séchage et ainsi quan-
tifier la quantité d’eau extraite en prenant en compte la
quantité de CO2 séquestrée.
[0117] A titre d’exemple non limitatif, la quantité de CO2
séquestrée maximale est de 250kg/m3 de bois.
[0118] Selon une étape de saturation en CO2 S2 de la
chambre de séchage 1, les moyens d’alimentation en
CO2 3 sont activés.
[0119] En pratique, l’étape de saturation en CO2 S2
comprend une sous étape de vérification S21 de la sa-
turation en CO2 dans le mélange gazeux circulant, pour
s’assurer que ladite saturation minimale en CO2 pour
démarrer un cycle de séchage est atteinte.
[0120] En pratique, la vérification de la saturation en
CO2 S21 est mise en oeuvre par mesure via les moyens
de mesure CO2/CH4 56 au niveau du conduit d’évacua-
tion du module de séchage C1.
[0121] Selon un mode de réalisation, lorsque le ratio
R= P[CO2] entrée / P[CO2] sortie est compris entre 0,8
et 1,2 la saturation minimale en CO2 est atteinte.
[0122] Selon un mode de réalisation alternatif, la véri-
fication de la saturation en CO2 S21 est mise en oeuvre
par mesure du pourcentage de CO2 dans le mélange
gazeux circulant.

[0123] Selon une étape d’ajustement de l’hygrométrie
du bois S3, les moyens de chauffage 2 sont activés pour
ajuster l’hygrométrie du bois à sécher pour que l’hygro-
métrie mesurée du bois soit inférieure ou égale à 30%.
Les moyens de chauffage 2 sont activés lorsque la sa-
turation en CO2 minimale est atteinte
[0124] L’étape d’ajustement de l’hygrométrie du bois
S3 comprend les sous-étapes suivantes :

- Mesurer l’hygrométrie du bois en temps réel S31.

[0125] En pratique, si l’hygrométrie mesurée du bois
est supérieure à 30%, chauffer selon une sous-étape S32
avec une limite de température selon une première tem-
pérature de consigne T1, selon un gradient de tempéra-
ture choisi G1 afin d’extraire l’eau libre du bois à sécher
et activer les moyens de circulation gazeux 4.
[0126] A titre d’exemple non limitatif, la première tem-
pérature de consigne T1 est comprise entre 50°C et
60°C.
[0127] A titre d’exemple non limitatif, le gradient de
température choisi G1 est de 2°C/ heure.
[0128] Si l’hygrométrie du bois est inférieure ou égale
à 30%, une étape de séchage S4 est mise en oeuvre
directement, et consiste à augmenter la température du
mélange gazeux circulant avec une limite de température
selon une seconde température de consigne T2, et selon
un gradient de température choisi G2, afin d’extraire l’eau
liée du bois à sécher et activer les moyens de circulation
gazeux 4.
[0129] L’étape de séchage S4 du procédé de séchage,
comprend des sous-étapes comprenant :

- stabiliser S41 la température du CO2 circulant dans
la chambre de séchage 1 selon une première phase
lorsque l’hygrométrie du bois mesurée est inférieure
ou égale à 30% ;

- activer S42 les moyens de recyclage 600 et enclen-
cher l’Activation/désactivation du module d’inver-
sion de flux selon un fréquence F1 choisie, configu-
rée pour inverser le sens du flux de CO2 dans la
chambre de séchage 1 ;

- Mesurer en temps réel l’hygrométrie du bois S43 ; et

- augmenter S44, selon une seconde phase, la tem-
pérature du CO2 circulant dans la chambre de sé-
chage 1 jusqu’à ce que l’hygrométrie mesurée du
bois atteigne une valeur cible intermédiaire Hi choi-
sie.

[0130] En pratique, les moyens de chauffage 2 sont
activés de manière à ce que le chauffage soit effectué
avec une température limite définie par une seconde
température de consigne T2 de 120°C selon un gradient
de température choisi G2, et en fonction du profil de sé-
chage spécifique du bois à sécher permettant d’extraire
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l’eau liée du bois à sécher.
[0131] Les températures de consignes T1 et T2 sont
des limites de températures que chaque module de sé-
chage C1 ne pourra dépasser durant ces phases.
[0132] En pratique, la température de consigne T2 est
inférieure ou égale à 120°C.
[0133] A titre d’exemple non limitatif, le gradient de
température choisi G2 est compris entre 1 et 3°C/ heure.
[0134] En pratique, la valeur cible intermédiaire Hi
choisie de l’hygrométrie mesurée du bois est égale à
l’hygrométrie cible finale souhaitée Hc + 1,5 à 2,5%.
[0135] En outre, l’atteinte de la valeur intermédiaire Hi
choisie est rendue possible grâce au pilotage des
moyens de recyclage 600 au travers d’un hystérésis haut
(hys-h) et un hystérésis bas (hys-b). Ces deux paramè-
tres permettent d’activer les moyens de recyclage 600
en corroboration avec l’hygrométrie mesurée dans la
chambre de séchage 1 afin d’éviter l’activation/désacti-
vation des moyens de recyclage 600 ou de l’alimentation
en CO2 en cas de mesure d’hygrométrie fluctuant entre
une valeur supérieure et inférieure à la valeur intermé-
diaire Hi choisie.
[0136] En pratique, le gradient de température G2 est
choisi en fonction du profil de séchage spécifique du bois
à sécher permettant d’extraire l’eau liée du bois à sécher,
et dynamique, de manière à être ajusté lorsque l’on se
rapproche de la valeur cible intermédiaire Hi d’hygromé-
trie du bois choisie.
[0137] A titre d’exemple non limitatif, la pression me-
surée dans la chambre de séchage est comprise entre
0,8 et 1 bar.
[0138] Selon une étape de maintien du bois à sécher
S5, la température dans la chambre de séchage 1 est
stabilisée.
[0139] L’ étape de maintien du bois à sécher S5 est
mis en oeuvre en désactivant S51 les moyens de recy-
clage 600, et en modulant l’activité des moyens de chauf-
fage 2 pour diminuer la température S52 de la chambre
de chauffage 1 selon une première phase S51, jusqu’à
une troisième température consigne T3 de stabilisation
choisie selon un gradient de température G3, lorsque
l’hygrométrie moyenne mesurée du bois via les moyens
de mesure de l’hygrométrie 54 du bois atteint la valeur
cible intermédiaire Hi choisie, l’hygrométrie est stabilisée
S53.
[0140] En pratique, si l’une des valeurs d’hygrométrie
mesurée du bois est supérieure à Hi+A%, ladite tempé-
rature de consigne T3 est maintenue pendant une durée
de temps choisie jusqu’à ce que la valeur d’hygrométrie
mesurée du bois supérieure à Hi+A% au départ soit sta-
ble et comprise dans une plage de valeurs inférieure à
Hi%.
[0141] A titre d’exemple non limitatif, la troisième tem-
pérature de consigne T3 est comprise entre 60 et 100°C.
[0142] A titre d’exemple non limitatif, la plage de va-
leurs d’hygrométrie cible est comprise entre une valeur
cible finale d’hygrométrie Hc, et une valeur cible finale
d’hygrométrie Hi, soit la valeur d’hygrométrie du bois ci-

ble Hc + A%.
[0143] En pratique, la valeur A est comprise entre 1 et
2,5%.
[0144] En pratique, lorsque l’hygrométrie mesurée est
stable et inférieure à Hi, la température de la chambre
de séchage 1 est stabilisée S54, et maintenue pendant
une durée de temps choisie D, et ce même si la tempé-
rature de consigne T3 n’est pas atteinte.
[0145] A titre d’exemple non limitatif, la durée D est de
2 heures.
[0146] Avantageusement, la stabilisation de la tempé-
rature pendant une durée choisie D lorsque l’hygrométrie
mesurée atteint une valeur comprise dans une plage de
valeurs d’hygrométrie cible choisie permet un rééquili-
brage hygroscopique du bois à sécher.
[0147] Selon une étape de refroidissement sous CO2
S6, la température dans la chambre de séchage 1 est
réduite selon des conditions choisies.
[0148] En pratique, l’étape de diminution de la tempé-
rature selon une seconde phase S6 comprend une sous-
étape de désactivation S61 du module d’inversion de flux
et les moyens de recyclage 600.
[0149] A titre d’exemple non limitatif, le gradient de
température choisi G3 est de 2°C/ heure.
[0150] En pratique, le gradient de température G3 est
choisi identique, peu importe le profil de séchage spéci-
fique du bois à sécher, et dynamique, de manière à être
ajusté lorsque l’on se rapproche de la valeur cible finale
Hc d’hygrométrie du bois choisie.
[0151] A titre d’exemple non limitatif, la valeur cible fi-
nale Hc est comprise entre 0% et 18%.
[0152] Le procédé selon l’invention comprend en outre
une étape d’évacuation S7 de l’atmosphère de la cham-
bre de séchage dont le CO2, configurée pour désaturer
en CO2 la chambre de séchage et ainsi extraire le bois
séché lorsque l’hygrométrie mesurée du bois est infé-
rieure ou égale à la valeur cible finale Hc, et après sta-
bilisation de la température pendant la durée choisie.
[0153] Toutes les étapes du procédé sont pilotées et
effectuées via une succession de commandes complè-
tement automatisées par le système informatique de pi-
lotage 6 comprenant l’interface de programmation appli-
cative API. L’API exécutant un programme de comman-
de, elle envoie différentes consignes à chacun des com-
posants de contrôle et reçoit les données d’enregistre-
ment des moyens de métrologie 5 de l’installation de sé-
chage en temps réel du début à la fin du procédé, les-
quelles permettent d’ajuster les composants de contrôle
afin d’optimiser le séchage en cas d’écart avec les va-
leurs consignes.
[0154] Le profil de séchage est spécifique pour chaque
type de bois, chaque type de bois disposant donc d’une
courbe d’évolution hygrométrique au coeur du bois en
fonction du temps de séchage qui lui est propre et des
séquençages de l’augmentation de la température asso-
ciées spécifiques , lesquels dictent le profil d’augmenta-
tion de température à appliquer lors des phases de chauf-
fage, et sert de base de comparaison aux mesures de
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métrologie enregistrées de manière à ce que le système
informatique de pilotage 6 rétroajuste ces mêmes mesu-
res à des valeurs consignes, ceci afin d’obtenir un sé-
chage optimal et de manière industrielle du bois.
[0155] En pratique, les gradients de température G1,
G2, G3 sont modulés par système informatique de pilo-
tage 6, de manière à maîtriser l’évolution de l’hygrométrie
dans le duramen du bois en cours de séchage.
[0156] En pratique, l’hygrométrie étant variable dans
le bois à sécher, l’hygrométrie d’ambiance, l’hygrométrie
moyenne, l’hygrométrie minimale, et l’hygrométrie maxi-
male sont surveillées par moyens de métrologie 5.
[0157] L’enregistrement du pilotage des séquences de
valeurs consignes associées aux mesures observées
permet d’établir un profil hygrométrique de séchage spé-
cifique de l’essence du bois à traiter, et ainsi définir les
rétro ajustements par le système informatique de pilota-
ge 6 pour les bois de même essence lors d’opérations
de séchage ultérieures, et ainsi industrialiser le séchage
tout en maintenant la conservation de la structure macro-
moléculaire du bois séché avec une substitution de l’eau
liée par du CO2.
[0158] En outre, chaque passage d’une étape à une
autre étape n’est dépendante que de la cible hygromé-
trique à laquelle ladite étape en cours est conditionnée
et non si la température de consigne de l’étape en cours
est atteinte ou non.
[0159] Le procédé ainsi décrit permet en outre d’obte-
nir un bois séché, aussi appelé matériau cellulosique sé-
ché.
[0160] Avantageusement, le matériau lignocellulosi-
que séché est peu déformé lors du séchage sous CO2
et dispose d’une stabilité dimensionnelle à l’état séché.
[0161] La variation de teneur en eau dans les parois
cellulaires entraîne normalement la déformation du bois.
Le bois « gonfle » lorsqu’il absorbe de l’eau, et il se con-
tracte quand il perd de l’eau. Ces variations dimension-
nelles d’un échantillon de bois, qui engendre une varia-
tion de volume, ne sont pas les mêmes selon les trois
directions de référence : radial, tangentiel et longitudinal.
[0162] Le matériau cellulosique séché comprend un
retrait tangentiel inférieur à 5 % et un retrait radial infé-
rieur à 4 %.
[0163] En outre, le matériau lignocellulosique séché
présente un moindre gonflement lors d’une reprise d’hu-
midité (réhumidification), en effet le gonflement du ma-
tériau est inférieur de 50 % à celui constaté via un sé-
chage conventionnel.
[0164] Avantageusement, un retrait tangentiel et radial
faible permet une économie de matière pouvant atteindre
20% lorsque le matériau lignocellulosique est utilisé.
[0165] A titre d’exemple non limitatif, l’utilisation du ma-
tériau lignocellulosique selon l’invention dans la fabrica-
tion de revêtements de sol, permet de réduire les varia-
tions dimensionnelles lorsque lesdits revêtements de sol
sont exposés à des variations d’hygrométrie.
[0166] Avantageusement, l’utilisation du matériau lig-
nocellulosique de type bois séché permet d’obtenir des

produits de fabrication disposant de propriétés mécani-
ques améliorées, avec un gonflement moindre suite à
une reprise d’humidité et une durabilité améliorée, tout
en limitant les pertes de matière lors de la fabrication
liées à des déformations, décollements, fissures ce qui
engendre un rendement entre 40 et 50 % lors de la trans-
formation du bois via le séchage conventionnel. Autre-
ment dit, 50 à 60 % de rebut en moins sont obtenus par
mètre cube de bois transformé.
[0167] L’instrumentation et le pilotage, qui sont basés
sur les mesures de métrologie de l’environnement inter-
ne de la chambre de séchage 1 et du bois, permettent
d’éviter de détériorer le bois durant le séchage, alors que
tout séchage induit un retrait de matière non évitable. Ce
retrait est minoré par le séchage sous atmosphère satu-
rée en CO2. En cas de mauvais contrôle, la qualité struc-
turelle du bois séché ainsi obtenu peut donc être forte-
ment impactée.
[0168] Des fissures, ainsi que des affaissements du
bois peuvent apparaitre en conséquence d’un mauvais
pilotage et ainsi compromettre l’intégrité structurelle du
bois séché obtenu par le procédé conforme à l’invention,
générant ainsi un produit non conforme à l’invention.
[0169] Le procédé selon l’invention permet donc via
une régulation fine de l’hygrométrie du bois, d’obtenir un
bois séché d’hygrométrie précise, avec un retrait inférieur
ou égal à 5%, un taux de déformation négligeable, et
avec une limitation, voire élimination de l’apparition de
fissure dans le bois ainsi séché.
[0170] En outre tout exemple de moyens mis en oeuvre
n’est que des exemples particuliers de moyens utilisa-
bles pour la réalisation de l’invention. L’Homme du métier
comprendra que ces exemples ne sont pas limitatifs et
ne se limitent pas aux exemples mentionnés, mais à tout
exemple de moyens dont la mise en oeuvre apporte le
même effet technique.

Revendications

1. Installation de séchage thermique de bois par sé-
questration CO2 disposant d’au moins un module de
séchage sous atmosphère CO2 (C1) lequel
comprend :

- une chambre de séchage (1) comportant au
moins un tube de séchage cylindrique ou quasi-
cylindrique creux de diamètre et longueur ap-
propriés pour le séchage de bois de dimensions
choisies,
- des moyens d’alimentation en CO2 (3) pour
injecter à l’intérieur de la chambre de séchage
(1), du CO2 gazeux ;
- des moyens de chauffage (2) pour réchauffer
le CO2 en circulation;
- des moyens de circulation gazeux (4) permet-
tant de forcer la circulation du CO2 d’une extré-
mité à l’autre de la chambre de séchage (1) se-
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lon un circuit fermé dans la direction de la lon-
gueur de la chambre avec une injection et une
extraction positionnées aux extrémités de la
chambre de séchage (1) ainsi que le renouvè-
lement de l’atmosphère à l’intérieur de la cham-
bre de séchage (1);
- des moyens de recyclage (600) du CO2 confi-
gurés pour permettre la séparation de la vapeur
d’eau et du CO2 gazeux présent dans l’atmos-
phère extraite de la chambre (1) durant le
séchage ;
- des moyens métrologiques (5) pour mesurer
les variations de mesures physiques du module
de séchage lors du chauffage ;
- des moyens d’alimentation en CO2 (3); et
- un système informatique de pilotage (6) pour
piloter les moyens d’alimentation en CO2 (3),
les moyens de circulation (4), les moyens de
réchauffage (2), et les moyens de recyclage
(600), selon des programmes, valeurs consi-
gnes et durées de séchage appropriés en fonc-
tion de la qualité du bois séché recherché, et
des moyens de traitement pour mesurer, com-
parer et réajuster les paramètres de fonctionne-
ment aux valeurs consignes en cas d’écart, le
module de séchage (C1) étant caractérisé en
ce que les moyens de circulation gazeux (4)
comprennent un module d’inversion de flux con-
figuré pour permettre la circulation du CO2 dans
un premier sens de circulation dans la chambre
de séchage (1) entre un conduit d’entrée (206a)
connectant les moyens de chauffage (2) à la
chambre de séchage (1), configurée pour con-
trôler l’injection du mélange gazeux CO2 dans
la chambre de séchage (1) et un conduit de sor-
tie (206b) connectant une extrémité de sortie de
la chambre de séchage (1) auxdits moyens de
chauffage (2), formant un conduit de circulation
en boucle fermée du mélange gazeux CO2, et
dans un second sens de circulation inverse du
premier sens, apte à uniformiser la répartition
thermique dans ladite chambre de séchage (1).

2. Installation de séchage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le conduit d’entrée (206a)
comprend une électrovanne (702) configurée pour
contrôler l’injection du mélange gazeux CO2 dans la
chambre de séchage (1), ainsi que des moyens de
circulation gazeux (4) comprenant au moins un ven-
tilateur (41) apte à fonctionner bilatéralement dans
deux sens de circulation du mélange gazeux, soit
vers la chambre de séchage (1), et depuis la cham-
bre de séchage (1), et en ce que conduit de sortie
(206b) comprend une électrovanne (706) configurée
pour contrôler l’évacuation du mélange gazeux CO2
dans la chambre de séchage (1), ainsi que des
moyens de circulation gazeux (4) comprenant au
moins un ventilateur (42) apte à fonctionner bilaté-

ralement dans deux sens de circulation du mélange
gazeux, soit vers la chambre de séchage (1), et de-
puis la chambre de séchage (1) les moyens de cir-
culation gazeux (4) étant configurés pour fonctionner
simultanément dans le même sens de circulation.

3. Installation de séchage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le conduit d’entrée (206a)
comprend une électrovanne (702) configurée pour
contrôler l’injection du mélange gazeux CO2 dans la
chambre de séchage (1), ledit conduit d’entrée
(206a) comprenant au moins deux conduits connec-
tés à la chambre de séchage (1), chaque conduit
comprenant au moins un ventilateur (41,44), chaque
ventilateur (41,44) étant configuré pour fonctionner
dans un sens de circulation, soit au moins un venti-
lateur (41) vers la chambre de séchage (1) et un
ventilateur (41) depuis la chambre de séchage (1)
dans le conduit d’entrée (206a), et en ce que le con-
duit de sortie (206b) comprend au moins deux con-
duits connectés à la chambre de séchage (1), cha-
que conduit comprenant au moins un ventilateur
(42,43) étant configuré pour fonctionner dans un
sens de circulation, soit au moins un ventilateur
(42,43) vers la chambre de séchage (1) et un venti-
lateur (42) depuis la chambre de séchage (1) vers
les moyens de chauffage (2).

4. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que le conduit de
sortie (206b) comprend en outre des moyens métro-
logiques (5) configurés pour mesurer des paramè-
tres appartenant au groupe formé par débit du mé-
lange gazeux CO2 circulant injecté, température du
mélange gazeux CO2 circulant injecté, et hygromé-
trie du mélange gazeux circulant.

5. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que les moyens de
recyclage (600) du CO2 comprennent un système
de type échangeur à chaleur configuré pour refroidir
le mélange gazeux circulant afin de provoquer la
condensation de l’eau dudit mélange et permettre
l’extraction de ladite eau condensée, et configuré
pour réchauffer le mélange gazeux refroidi après ex-
traction de l’eau jusqu’à un différentiel de tempéra-
ture de 50°C avec la température du mélange ga-
zeux circulant, pour réinjection dans la chambre de
séchage (1).

6. Installation de séchage selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que les moyens de recyclage (600)
du CO2 sont de type échangeur de chaleur compre-
nant au moins une batterie froide, configurée pour
graduellement extraire l’eau du mélange gazeux,
chaque batterie froide étant apte à extraire un pour-
centage choisi de l’eau dudit mélange gazeux.
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7. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 5 ou 6, caractérisée en ce que l’échangeur
de chaleur des moyens de recyclage (600) du CO2
est uniquement actif lors de la phase de séchage,
et lorsque l’hygrométrie mesurée du mélange ga-
zeux circulant est comprise en une valeur seuil maxi-
male et une valeur seuil minimale.

8. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que les moyens d’ali-
mentation en CO2 (3) appartiennent au groupe formé
par système d’injection de CO2 à partir de CO2 en
bouteille pressurisée, alimentation CO2 d’évacua-
tion d’installation de méthanisation, alimentation
CO2 de type cheminée d’industrie, et installation de
séchage de bois par séquestration CO2 annexe, ou
une combinaison d’entre eux.

9. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que le système in-
formatique de pilotage (6) est équipé d’une interface
de programmation applicative API configuré pour :

- Acquérir des données métrologiques et para-
mètres du bois à sécher par mesure des moyens
métrologiques (5) ;
- Activer les moyens d’alimentation en CO2 (3)
configurés pour saturer la chambre de séchage
(1) en CO2 ;
- vérifier que la saturation en CO2 dans le mé-
lange gazeux circulant est suffisante pour dé-
marrer un cycle de séchage par vérification des
moyens de mesure CO2/CH4 (56) du conduit
d’évacuation ;
- Activer les moyens de chauffage (2) pour ajus-
ter l’hygrométrie du bois par chauffage lors-
qu’une saturation en CO2 mesurée suffisante
est atteinte.
- Si l’hygrométrie du bois est supérieure à 30%,
chauffer avec une limite de température selon
une première température de consigne T1, se-
lon un gradient de température choisi G1 afin
d’extraire l’eau libre du bois à sécher et activer
les moyens de circulation (4) ;
- Si l’hygrométrie du bois est inférieure à 30%,
chauffer avec une limite de température selon
une première température de consigne T2, se-
lon un gradient de température choisi G2 afin
d’extraire l’eau liée du bois à sécher et activer
les moyens de circulation (4) ;
- stabiliser la température du CO2 circulant dans
la chambre de séchage (1) selon une première
phase lorsque une hygrométrie inférieure ou
égale à 30% est mesurée, activer les moyens
de recyclage (600) puis augmenter selon une
seconde phase la température du CO2 circulant
dans la chambre de séchage (1) jusqu’à ce que
l’hygrométrie mesurée du bois atteigne une va-

leur cible intermédiaire Hi choisie, les moyens
de chauffage (2) étant activés de manière à ce
que le réchauffage soit effectué avec une tem-
pérature limite définie par une seconde tempé-
rature de consigne T2 de 120°C selon un gra-
dient de température choisi G2, et en fonction
du profil de séchage spécifique du bois à sécher
permettant d’extraire l’eau liée du bois à sécher;
- Désactiver les moyens de recyclage (600) et
moduler l’activité des moyens de chauffage (2)
pour diminuer la température de la chambre de
chauffage (1) selon une première phase, jusqu’à
une troisième température consigne T3 de sta-
bilisation choisie selon un gradient de tempéra-
ture G3, lorsque l’hygrométrie moyenne mesu-
rée du bois via les moyens de mesure de l’hygro-
métrie (54) du bois atteint la valeur cible inter-
médiaire Hi choisie, sauf si l’une des valeurs
d’hygrométrie mesurée du bois est supérieure
à Hi+A%, A étant une valeur choisie, ladite tem-
pérature de consigne T3 étant maintenue pen-
dant une durée de temps choisie jusqu’à ce que
la valeur d’hygrométrie mesurée du bois supé-
rieure à Hi+A% soit stable et comprise dans une
plage de valeurs inférieure à Hi+A% ;
- Désactiver les moyens de chauffage (2), pour
diminuer la température de la chambre de chauf-
fage (1) selon une seconde phase, lorsque
l’hygrométrie moyenne mesurée du bois atteint
la valeur cible finale d’hygrométrie Hc. 1

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Installation de séchage thermique de bois par sé-
questration CO2 disposant d’au moins un module de
séchage sous atmosphère CO2 (C1) lequel
comprend :

- une chambre de séchage (1) comportant au
moins un tube de séchage cylindrique ou quasi-
cylindrique creux de diamètre et longueur ap-
propriés pour le séchage de bois de dimensions
choisies,
- des moyens d’alimentation en CO2 (3) pour
injecter à l’intérieur de la chambre de séchage
(1), du CO2 gazeux ;
- des moyens de chauffage (2) pour réchauffer
le CO2 en circulation;
- des moyens de circulation gazeux (4) permet-
tant de forcer la circulation du CO2 d’une extré-
mité à l’autre de la chambre de séchage (1) se-
lon un circuit fermé dans la direction de la lon-
gueur de la chambre avec une injection et une
extraction positionnées aux extrémités de la
chambre de séchage (1) ainsi que le renouvè-
lement de l’atmosphère à l’intérieur de la cham-
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bre de séchage (1);
- des moyens de recyclage (600) du CO2 confi-
gurés pour permettre la séparation de la vapeur
d’eau et du CO2 gazeux présent dans l’atmos-
phère extraite de la chambre (1) durant le
séchage ;
- des moyens métrologiques (5) pour mesurer
les variations de mesures physiques du module
de séchage lors du chauffage ; et
- un système informatique de pilotage (6) pour
piloter les moyens d’alimentation en CO2 (3),
les moyens de circulation (4), les moyens de
chauffage (2), et les moyens de recyclage (600),
selon des programmes, valeurs consignes et
durées de séchage appropriés en fonction de la
qualité du bois séché recherché, et des moyens
de traitement pour mesurer, comparer et réajus-
ter les paramètres de fonctionnement aux va-
leurs consignes en cas d’écart, le module de
séchage (C1) étant caractérisé en ce que les
moyens de circulation gazeux (4) comprennent
un module d’inversion de flux configuré pour
permettre la circulation du CO2 dans un premier
sens de circulation dans la chambre de séchage
(1) entre un conduit d’entrée (206a) connectant
les moyens de chauffage (2) à la chambre de
séchage (1), configurée pour contrôler l’injection
du mélange gazeux CO2 dans la chambre de
séchage (1) et un conduit de sortie (206b) con-
nectant une extrémité de sortie de la chambre
de séchage (1) auxdits moyens de chauffage
(2), formant un conduit de circulation en boucle
fermée du mélange gazeux CO2, et dans un se-
cond sens de circulation inverse du premier
sens, pour faire circuler longitudinalement le
CO2 dans la direction de la longueur de la cham-
bre de séchage (1) avec une injection et une
extraction positionnées aux extrémités de la
chambre de séchage (1) et apte à uniformiser
la répartition thermique dans ladite chambre de
séchage (1).

2. Installation de séchage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le conduit d’entrée (206a)
comprend une électrovanne (702) configurée pour
contrôler l’injection du mélange gazeux CO2 dans la
chambre de séchage (1), ainsi que des moyens de
circulation gazeux (4) comprenant au moins un ven-
tilateur (41) apte à fonctionner bilatéralement dans
deux sens de circulation du mélange gazeux, soit
vers la chambre de séchage (1), et depuis la cham-
bre de séchage (1), et en ce que conduit de sortie
(206b) comprend une électrovanne (706) configurée
pour contrôler l’évacuation du mélange gazeux CO2
dans la chambre de séchage (1), ainsi que des
moyens de circulation gazeux (4) comprenant au
moins un ventilateur (42) apte à fonctionner bilaté-
ralement dans deux sens de circulation du mélange

gazeux, soit vers la chambre de séchage (1), et de-
puis la chambre de séchage (1) les moyens de cir-
culation gazeux (4) étant configurés pour fonctionner
simultanément dans le même sens de circulation.

3. Installation de séchage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le conduit d’entrée (206a)
comprend une électrovanne (702) configurée pour
contrôler l’injection du mélange gazeux CO2 dans la
chambre de séchage (1), ledit conduit d’entrée
(206a) comprenant au moins deux conduits connec-
tés à la chambre de séchage (1), chaque conduit
comprenant au moins un ventilateur (41,44), chaque
ventilateur (41,44) étant configuré pour fonctionner
dans un sens de circulation, soit au moins un venti-
lateur (41) vers la chambre de séchage (1) et un
ventilateur (41) depuis la chambre de séchage (1)
dans le conduit d’entrée (206a), et en ce que le con-
duit de sortie (206b) comprend au moins deux con-
duits connectés à la chambre de séchage (1), cha-
que conduit comprenant au moins un ventilateur
(42,43) étant configuré pour fonctionner dans un
sens de circulation, soit au moins un ventilateur
(42,43) vers la chambre de séchage (1) et un venti-
lateur (42) depuis la chambre de séchage (1) vers
les moyens de chauffage (2).

4. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que le conduit de
sortie (206b) comprend en outre des moyens métro-
logiques (5) configurés pour mesurer des paramè-
tres appartenant au groupe formé par débit du mé-
lange gazeux CO2 circulant injecté, température du
mélange gazeux CO2 circulant injecté, et hygromé-
trie du mélange gazeux circulant.

5. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que les moyens de
recyclage (600) du CO2 comprennent un système
de type échangeur à chaleur configuré pour refroidir
le mélange gazeux circulant afin de provoquer la
condensation de l’eau dudit mélange et permettre
l’extraction de ladite eau condensée, et configuré
pour réchauffer le mélange gazeux refroidi après ex-
traction de l’eau jusqu’à un différentiel de tempéra-
ture de 50°C avec la température du mélange ga-
zeux circulant, pour réinjection dans la chambre de
séchage (1).

6. Installation de séchage selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que les moyens de recyclage (600)
du CO2 sont de type échangeur de chaleur compre-
nant au moins une batterie froide, configurée pour
graduellement extraire l’eau du mélange gazeux,
chaque batterie froide étant apte à extraire un pour-
centage choisi de l’eau dudit mélange gazeux.

7. Installation de séchage selon l’une des revendica-
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tions 5 ou 6, caractérisée en ce que l’échangeur
de chaleur des moyens de recyclage (600) du CO2
est uniquement actif lors de la phase de séchage,
et lorsque l’hygrométrie mesurée du mélange ga-
zeux circulant est comprise en une valeur seuil maxi-
male et une valeur seuil minimale.

8. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que les moyens d’ali-
mentation en CO2 (3) appartiennent au groupe formé
par système d’injection de CO2 à partir de CO2 en
bouteille pressurisée, alimentation CO2 d’évacua-
tion d’installation de méthanisation, alimentation
CO2 de type cheminée d’industrie, et installation de
séchage de bois par séquestration CO2 annexe, ou
une combinaison d’entre eux.

9. Installation de séchage selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que le système in-
formatique de pilotage (6) est équipé d’une interface
de programmation applicative API configuré pour :

- Acquérir des données métrologiques et para-
mètres du bois à sécher par mesure des moyens
métrologiques (5) ;
- Activer les moyens d’alimentation en CO2 (3)
configurés pour saturer la chambre de séchage
(1) en CO2 ;
- vérifier que la saturation en CO2 dans le mé-
lange gazeux circulant est suffisante pour dé-
marrer un cycle de séchage par vérification des
moyens de mesure CO2/CH4 (56) du conduit
d’évacuation ;
- Activer les moyens de chauffage (2) pour ajus-
ter l’hygrométrie du bois par chauffage lors-
qu’une saturation en CO2 mesurée suffisante
est atteinte.
- Si l’hygrométrie du bois est supérieure à 30%,
chauffer avec une limite de température selon
une première température de consigne T1, se-
lon un gradient de température choisi G1 afin
d’extraire l’eau libre du bois à sécher et activer
les moyens de circulation (4) ;
- Si l’hygrométrie du bois est inférieure à 30%,
chauffer avec une limite de température selon
une première température de consigne T2, se-
lon un gradient de température choisi G2 afin
d’extraire l’eau liée du bois à sécher et activer
les moyens de circulation (4) comprenant les
sous-étapes suivantes :

- stabiliser la température du CO2 circulant
dans la chambre de séchage (1) selon une
première phase lorsque une hygrométrie in-
férieure ou égale à 30% est mesurée, acti-
ver les moyens de recyclage (600) puis aug-
menter selon une seconde phase la tempé-
rature du CO2 circulant dans la chambre de

séchage (1) jusqu’à ce que l’hygrométrie
mesurée du bois atteigne une valeur cible
intermédiaire Hi choisie, les moyens de
chauffage (2) étant activés de manière à ce
que le réchauffage soit effectué avec une
température limite définie par une seconde
température de consigne T2 de 120°C se-
lon un gradient de température choisi G2,
et en fonction du profil de séchage spécifi-
que du bois à sécher permettant d’extraire
l’eau liée du bois à sécher;
- Désactiver les moyens de recyclage (600)
et moduler l’activité des moyens de chauf-
fage (2) pour diminuer la température de la
chambre de chauffage (1) selon une pre-
mière phase, jusqu’à une troisième tempé-
rature consigne T3 de stabilisation choisie
selon un gradient de température G3, lors-
que l’hygrométrie moyenne mesurée du
bois via les moyens de mesure de l’hygro-
métrie (54) du bois atteint la valeur cible in-
termédiaire Hi choisie, sauf si l’une des va-
leurs d’hygrométrie mesurée du bois est su-
périeure à Hi+A%, A étant une valeur choi-
sie, ladite température de consigne T3 étant
maintenue pendant une durée de temps
choisie jusqu’à ce que la valeur d’hygromé-
trie mesurée du bois supérieure à Hi+A%
soit stable et comprise dans une plage de
valeurs inférieure à Hi+A% ;
- Désactiver les moyens de chauffage (2),
pour diminuer la température de la chambre
de chauffage (1) selon une seconde phase,
lorsque l’hygrométrie moyenne mesurée du
bois atteint la valeur cible finale d’hygromé-
trie Hc.

27 28 



EP 4 397 930 A1

16



EP 4 397 930 A1

17



EP 4 397 930 A1

18



EP 4 397 930 A1

19



EP 4 397 930 A1

20



EP 4 397 930 A1

21



EP 4 397 930 A1

22



EP 4 397 930 A1

23

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 397 930 A1

24

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 397 930 A1

25

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• WO 2020127026 A [0005] • GB 849613 A [0008]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

